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Ce document, réalisé au cours du premier semestre 2010, est le 
rapport annuel du Comité de Secours Internationaux – (COSI)  
pour l’année 2009. Il comprend le Rapport moral du 
Président et le Rapport financier pour l’année 2009, tous 
deux soumis au vote de la 25e Assemblée générale de 
l’association tenue les 15 mai 2010 au siège du COSI,  
aérodrome de Lanas  (07). Il comprend aussi un descripti f des 
activités de l’association  pour l’année 2009. Il permet de 
garder en mémoire une année du travail des équipes du terrain 
et du siège de l'association. Ce dossier comprend aussi une 
rapide revue de presse de l ’association.  
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"La surface la plus passionnante de la terre, c'est pour nous 
celle du visage humain." CG. Lichtenberg 
 
a. Le Comité de Secours Internationaux, association 
humanitaire régie par la loi 1901, privée et non lucrative 
apporte son secours aux populations vict imes de catastrophes 
naturelles ou humaines sans aucune discrimination de race, 
religion, philosophie ou polit ique. 

 
 
b. La volonté du Comité de Secours Internationaux est 
d'apporter partout dans le monde une aide aux populations 
sinistrées, dans la stricte neutralité et impartialité. 
 
c. Chaque membre du Comité de Secours Internationaux 
s'engage à honorer les principes déontologiques de sa 
profession et de l'association, à conserver une totale 
indépendance vis à vis de tout pouvoir, ainsi que de toute force 
polit ique, économique ou religieuse. 

 
 
d. Chaque adhérent du Comité de Secours 
Internationaux, réclame le droit d'exercer sa fonction dans 
l'action humanitaire en toute liberté. 
 
e. Les bénévoles du Comité de Secours Internationaux 
sont conscients des risques et périls encourus lors des missions.  
Ils n'exigeront pour eux et leurs ayants droit, aucun 
dédommagement autre que celui que le Comité de Secours 
Internationaux sera en mesure de leur procurer. 
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Bonjour à tous, 
Bienvenue à notre 25ème assemblée générale. 
Nous allons vous présenter le bilan financier et le rapport d’activité de l’année 2009, 
 

En 2009, si la conjoncture économique a eu des conséquences en France, celles-ci sont 
démult ipliées dans nos pays d'interventions, déjà fragilisés par des conflits, des crises ou 
des désordres internes. 

En 2009, en dépit d'un contexte économique incertain, nos donateurs ont maintenu leur 
engagement à nos côtés 
.  
La cellule de veille des catastrophes n'a pas faibli . C’est un peu plus de 570 
évènements majeurs (séismes, cyclones…) qui ont été suivis. Un peu moins d’une dizaine 
ont été classés de  « Niveau 3 ». 

Avec trois microprogrammes, l'année 2009 a maintenu un volume d'opérations pour nos 
équipes.  

La plus grande partie de nos microprogrammes a concerné une réponse directe de 
formation à l 'encontre des personnels s’occupant de populations handicapées, 
comme au Togo et au Maroc : nos programmes de formations ont un impact sur une 
population de 15 000 personnes. 

Autre volet non négligeable de notre activité en 2009, la réhabili tation de l ’outil  de 
travail du village de pêcheurs d’Ahlé Taung en Birmanie a représenté deux tiers des 
dépenses de programmes : notre programme pêche en Birmanie a redonné un outil de 
travail à 75 pêcheurs dans le Sud du delta. C’est la vie de tout un village qui a repris. Les 
183 habitants, qui composaient ce village après le passage du cyclone, ont retrouvé une 
activité économique directement lié à la pêche. 

En réponse à des catastrophes naturelles qui ont affecté entre autre, le Costa Rica, 
l’Indonésie, l’Italie, la Turquie et l'Ile Samoa, la cellule de veille des catastrophes a suivi 
ces crises. Cette cellule n’a pas jugé nécessaire d’intervenir. La veille des catastrophes est 
une activité fondamentale pour réagir de manière adéquate lorsque c’est nécessaire. 

Malgré ces incert itudes en 2009, nous avons pu continuer à compter sur vous : nos 
ressources privées représentent  89,6 % de nos ressources totales grâce au soutien des 
donateurs et plus part iculièrement ceux qui ont fait le choix d’un soutien régulier. 

 
Louis Coste  
Président 

�
�
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L’année 2009 en chiffres, 

 
Depuis 1986, le Comité de Secours Internationaux – (COSI) est intervenu 
dans : 

- 37 pays 
- 85 missions dont 27 urgences et 58 microprogrammes 
- 501 bénévoles dont 343 sur le terrain 
- 3 108 tonnes de matériels de première nécessité 
- 556 839 personnes ont bénéficiés de cette aide 

 
Sur un plan plus global, les catastrophes d'origine naturelle ou humaine ont 
coûté la vie à 12.000 personnes en 2009, soit 20 fois moins que l'année 
précédente. 
 
Les catastrophes ont causé pour 52 milliards de dollars (34,5 milliards 
d'euros) de dégâts durant l'année en cours, dont 24 milliards (16 milliards 
d'euros) couverts par les assureurs. Les résultats de l'année 2009 s'expliquent 
par une saison des ouragans calme aux Etats-Unis. 
 
L'année 2009 a été la moins meurtrière de ces deux dernières décennies, 
selon les estimations de l'étude "sigma". En 2008, 240.000 personnes tuées 
dans les catastrophes avaient été comptabilisées, contre 12.000 en 2009. La 
plupart des vict imes ont été recensées en Asie, où un séisme a fait plus de 
1.000 morts en septembre en Indonésie. Des typhons y ont également coûté 
la vie à 2.000 personnes entre août et octobre. 
 
Les 52 milliards de dollars de dégâts constatés en 2009 restent nettement 
inférieurs aux 267 milliards de l'année 2008. Durant l'année en cours, les 
assureurs choses ont couvert pour 24 milliards de dollars de dommages, dont 
21 (14 milliards d'euros) pour les catastrophes naturelles et 3 (2 milliards 
d'euros) pour les catastrophes techniques d'origine humaine. 
 
L'année précédente, le total avait été plus de deux fois supérieur, à 50 
milliards. 
 
Malgré cela, l'Europe a enregistré des dommages assurés supérieurs à la 
moyenne. Parallèlement, le total des sinistres dus aux catastrophes naturelles 
et d'origine humaine durant les sept premiers mois de 2009 est presque deux 
fois supérieur à la moyenne des 20 dernières années. 
 
Cinq événements ont causé des dommages assurés supérieurs au milliard de 
dollars durant l'année en cours. A elle seule, la tempête hivernale Klaus, qui 
a frappé la France et l'Espagne en janvier, a causé plus de 3,5 milliards de 
dollars (2,3 milliards d'euros) de dégâts. Les orages de grêle, qui se sont 
abattus en juillet dernier sur la Suisse et l'Autriche, ont coûté 1,25 milliard 
(0,8 milliard d'euros).  
 
 
SOURCE : Bilan des catastrophes naturelles 2009 par l’assurance SWISS RE 
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Ce document, réalisé  fin d’année 2009, est un descriptif des activités du Comité de Secours 
Internationaux pour la dite année.  
�
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·  Birmanie – Réhabilitation de bateaux – 2009 

 
 

Suite à la décision de reconstruction de bateaux dans le village sinistré par Nargis –Ahlé 
Taung- COSI envoie une équipe d’évaluation des  besoins, trouver un chantier naval, établir 
une convention avec la Fédération de Pêche Myanmar, établir les relations avec les autorités 
et confirmer la viabilité de ce projet. 
La première mission du 1er au 9 août 2008 avait posée les bases de reconstruction de 
bateaux. 
La seconde mission, du 5 au 12 juin 2009, a permis la remise des  bateaux aux bénéficiaires 
du village d’Ahlé Taung. Au final, 23 bateaux tradit ionnels –choon fauk- et 2 gros bateaux 
–phar koo – ont été construits et remis, avec le t itre de propriété, aux pêcheurs du village. 
Le nombre de bateaux est suffisant et la mission Birmanie a été donc déclarée terminée. 
 
·  Maroc – Oujda – Soutien au centre d’enfants handicapés – Avri l 

 
 

Depuis plusieurs années, COSI est sollicité pour un soutien auprès d’un centre d’enfants 
différents. L’opportunité d’une rencontre avec des psychomotriciennes a été le déclic pour 
une mission d’évaluation. Ce projet vise à mettre en place une formation aux  personnes en 
contact avec les enfants handicapés au sein de l’établissement.  
 
·  Togo –CHU Tokoin à Lomé – formation en kinésithérapie – octobre 

 
 

Un manque de moyens matériels simples pour effectuer des soins appropriés aux patients. 
De manière générale, il apparaît une mauvaise organisation des soins d’où découle un 
manque de rigueur dans les prises en charge des soins et des patients. Les kinésithérapeutes 
ne sont pas formés à la prise en charge de la douleur et encore moins former à développer 
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des actions de préventions. Nous avons organisé une formation qui leurs a appris comment 
appréhender la maladie et le patient globalement suivant un protocole définit. 
 
·  Maroc – Oujda – Formation d’éducateurs en approche psychomotricité – octobre 

 
 

En 2008 nous avons ouvert un programme qui vise à améliorer la prise en charge d’enfants 
handicapés plus part iculièrement à travers l’apprentissage de taches dans des ateliers de 
travail. 
Ce programme vise à aider les enfants handicapés les plus vulnérables dans la région de l’Est 
marocain. Cette action est menée à travers la structuration d'un centre de la formation  ses 
employés. 
�
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�� Les veilles des catastrophes dans le monde 
Quotidiennement au siège de l’association, des catastrophes naturelles sont suivies. Le 
tableau ci-dessous fait apparaitre les évènements sur lesquels nous avons du avoir une 
attention et une analyse qui nous ont permis de prendre la décision argumentée de ne pas 
intervenir. 
 

  
Séismes 
majeurs 

 
Cyclone, 

inondations… 
Janvier 31 5 
Février 27 6 

Mars 28 3 
Avril  57 9 
Mai  60 17 
Juin 35 2 

Juillet 35 4 
Août 31 11 

Septembre 30 13 
Octobre 40 2 

Novembre 60 9 
décembre 55 4 

 
Cette activité de veille est permanente 7/7 jours toute l’année. Comme l’avait déjà compris 
Henri Dunant en son temps, il est nécessaire d’avoir une structure permanente afin de 
pouvoir être prêt au moment voulu pour venir en aide aux vict imes des catastrophes. 
 
> Les mises en alertes catastrophe dans le monde 
Dans le cadre de la veille des catastrophes, certaines de ces catastrophes ont entraînées une 
attention plus part iculière. Une recherche d’information, une participation à la coordination 
internationale et surtout qualifier le niveau de la catastrophe. 
 
Pour le Comité de secours internationaux il existe 3 niveaux de qualification d’une 
catastrophe. Cette nomenclature ne va pas directement qualifier l’intensité de la catastrophe, 
mais s’intéresse plus à la capacité d’intervention des secours. On peut aussi définir cette 
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classification par l’analyse de la crise et la réponse – en terme de besoin de secours – 
adaptée qu’il faut y donner. 
·  Niveau 1 : catastrophe d’ampleur nationale – c’est une crise qui peut se gérer avec 

les moyens de secours nationaux.  
·  Niveau 2 : catastrophe d’ampleur nationale et régionale – c’est une crise qui peut se 

gérer avec les moyens de secours nationaux et par une aide ciblée des pays limitrophes. 
·  Niveau 3 : catastrophe d’ampleur internationale – c’est une crise qui ne peut plus se 

gérer avec les moyens de secours nationaux et par une aide ciblée des pays limitrophes. 
Il y a un réel besoins de secours internationaux. 

  
07/01 : séisme de 6.2 à San José au Costa Rica Le violent séisme, de magnitude 
6,2 sur l'échelle de Richter, qui a fait au moins deux morts- deux enfants, dans 
un glissement de terrain -  
 
11/02 : séisme de 7 en Indonésie, en mer vers la province de Kepulanan Talaud 
avec une alerte au tsunami, réplique de 6,3. 
 
06/04 : séisme de 6.3 en Italie dans les Abruzzes près d’Aquila faisant près de 
300 morts, 1500 blessés. 
 
04/08 : séisme de 7.1 dans le golfe Californie, côte Mexicaine. 
 
02/09 : Séisme meurtrier en Indonésie de 7 sur l’échelle de Richter qui fait plus 
de 46 morts sur l’île de Java avec une alerte au tsunami levée rapidement. 
 
07/09 : inondations en Turquie suite aux fortes pluies, plus de 30 morts 
 
28/09 : séisme de 7.6 en Indonésie au sud de Sumatra à 47 km de Padang. Dès 
l'annonce de la catastrophe nous nous sommes mis en quête d'informations afin 
d'envoyer un groupe d'adhérents s'étant portés disponibles pour cette 
catastrophe si nécessaire.  
 
30/09 : séisme de 7.9 aux îles Samoa entraînant un tsunami faisant plus de 113 
morts. L’épicentre étant à 190 km au sud est de l’île isolée du Pacifique. 

�
�
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> CHIC – Chien International de Catastrophe 
Tout au long de l’année, entraînements cynophiles hebdomadaires Des équipes proches du 
siège. Il n’y a pas de stages mais des tests réguliers afin de valider l’avancement des 
équipes cynophiles vers le brevet final. Permettre à un couple maître/chien d'évoluer en 
situation de catastrophes naturelles majeures et plus part iculièrement les tremblements de 
terre. Les entraînements se déroulent en principe tous les jeudis soirs à Aubenas en  
Ardèche. 
 
> COSIdep – Évoluer en équipe en situation difficile 
Informations et réflexions des participants aux différentes situations rencontrées en situation 
précaire. Permettre à chacun de se posit ionner lors d’une mission d’urgence. La méthode 
appliquée se fait par des mises en situation, des études de cas,  des jeux de rôles liés au 
travail d’équipe. Ce stage est incontournable pour tous les nouveaux adhérents. Cette année 
plusieurs candidats ont suivi cette formation. 
  
De plus en plus COSI est sollicité pour intervenir au niveau de « l’éducation à la santé et à 
la citoyenneté », cela a permis d’intervenir au sein de Forums, de journées portes ouvertes 
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pour les élèves et étudiants. Les interventions au sein des IFSI sont régulières également, 
pour cette année cinq demi-journées de formation ayant comme thème l’humanitaire. 
 
> IFSI – Instituts de Formation aux Soins Infirmiers – Privas – Aubenas - Montélimar 
 
05/06 : Intervention à l’IFSI Privas auprès des étudiants de 3ème année dans le cadre du 
module santé publique. Thème : sensibilisation à l’organisation humanitaire internationale. 
 
22/06 : intervention à l’IFSi de Montélimar sur les références culturelles 
 
25/06 : intervention à l’IFSI d’Aubenas 
 
26/06 : Accueil des étudiants IFSI Montélimar-Privas-Aubenas 2ème année dans le cadre du 
module optionnel « organisation du travail ». 
 
07/09 : Intervention à l’IFSI de Montélimar sur le thème « missions, rôle et place de 
l’infirmière dans une ONG », dans le cadre du module optionnel « urgences-réanimation-
bloc opératoire ». 
 
18/09 : Participation du COSI  pour le jury concernant l’examen du diplôme d’Etat 
d’Infirmière. Par la correction d’un travail de fin d’études sur le thème « impuissance à 
soigner ». IFSI de Montélimar, référent Philippe Vendran. 
 

 
·  Autres interventions publiques et diverses 

 
15/01 : réunion à Paris, à la demande de Philippe Vittel, président du groupe d’études sur 
l’action humanitaire. Thème : présentation de GEMNET, réseau international en médecine 
d’urgence et de catastrophes se mettant à la disposit ion des secours locaux des pays touchés 
en 24 heures et utilisant d’abord les moyens locaux. Présence du Président Louis Coste. 
 
02/02 : Présentation du bilan COSI de l’année 2008 auprès du Conseil Général, auprès du 
chef de service de la direction Education, sport et vie associative.  
 
23/02 : rencontre avec la Jeune Chambre Economique de Grenoble. 
 
25/02 : réunion préparatoire au lycée Astier pour les journées « actions éducation à la Santé 
et à la Citoyenneté. 
 
Février : parution du cosinfos 57  
 
26/03 : Visite d’une quarantaine d’élèves du lycée de Privas, élèves en échec scolaire, en 
classe de 3ème DP6 – qui sont en projet d’orientation. Ils ont 3 projets cette année dont un 
concernant la solidarité internationale et c’est pourquoi ils viennent découvrir l’humanitaire 
par le COSI.   
 
Du 14/04 au 03/07 : Accueil d’un stagiaire en formation informatique. Rapport de stage : 
« création  d’applications windows mobile et gestion des données ». Patrice Mossan de 
l’IUT de Valence. 
 
Du 20/04 au 12/06 : Accueil d’une stagiaire en formation BTS assistante manager. 
 
23/04 : Demande de partenariat par l’association Terre d’Or des Bolovens au Laos. Nous 
demandant un médecin bénévole + aide matérielle.  
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03/05 : 13ème foulée St Claude Meyrargues dont 2 € vont au profit  du COSI. Organisée par 
Luc Walle. 
 
11 au 14/05 : nettoyage, rangement et finit ion des chalets au cosi par les bénévoles. 
 
15/05 : tests cynophiles annuels. 
 
16/05 : Conseil d’Administration et Assemblée Générale du COSI 
 
Mai  : parution du cosinfos 58 : « Maroc, un vrai lieu d’accueil pour les enfants 
handicapés ». 
 
04/06 au 13/06 : Mission en Birmanie pour clôturer la reconstruction de bateaux. 
 
Août : parution du « cosinfos 59 » : « Birmanie : du poisson à Ahlé Taung ». 
 
06/09 :  Luc Walle, Kiné au COSI  représenter l’association (autour de la mission Togo) à 
la foire aux assoc, avec Pamoja, l 'assoc de danses africaines, qui nous a permis de recevoir 
la subvention de la mairie de Meyrargues. 
 
17/09 : Assemblée générale de TULIPE le président s’y rend 
 
23/09 : réunion à Marseille avec Manu Saguy pour travailler sur les cantines TULIPE 
 
04/10 : part icipation du COSI au symposium du vivant à l’école vétérinaire de Lyon. 
Manifestation présentant les relations homme/animal/végétal. Présentation au public les 
interactions possibles de l’homme avec les animaux et plus part iculièrement avec le chien. 
4 COSI présents avec leurs chiens. 

 
Novembre : parution du « cosinfos 60 » : « Togo, rééducation indispensable ». 
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 LE DAUPHINE LIB ERE :  

 
Jeudi 22 janvier. « Comité de secours Internationaux, en prévision de catastrophes naturelles, 
les maîtres-chiens formés dans les décombres ». 

 
 
LA TRIBUNE :   

 
Jeudi 29 janvier. « Au COSI : chiens en formation ». 

 
 
LE DAUPHINE LIB ERE  :  
 

Jeudi 11 février. « COSI au Laos - Deux ardéchoises en mission humanitaire » 
 
 
RADIO France BLEUE 26/07 :  
 

Jeudi 11 février. Interview de Madeleine Senasson à propos de la mission au Laos. 
 
 
LA PROVENCE : 
 

Février – « le kiné du village en mission au Laos » 
 
 
LA TRIBUNE  :  
 

Jeudi 1er octobre. « COSI, des actions de longue haleine. » 
 
LA PROVENCE :  
 

Novembre. « Mission humanitaire au Togo ». 
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Depuis sa création, le Comité de Secours Internationaux a pour principe de ne pas affecter 
les dons et de les répartir sur l’ensemble de ses missions. C’est un principe simple et clair 
qui permet aux bénévoles sur le terrain d’entreprendre des actions adaptées aux besoins 
des populations. Dans le même ordre d’idée, depuis 1986, date de création du COSI,  
aucune adresse de donateurs n’a été vendue ou échangée dans le cadre d’actions de 
maketing direct. 
Les données financières ci-dessous sont celles du dernier exercice clôturé – 2009.  
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En 2009, si la conjoncture économique a eu des conséquences en France, celles-ci sont 
démult ipliées dans nos pays d'interventions, déjà fragilisés par des conflits, des crises ou 
des désordres internes. 

La cellule de veille des catastrophes n'a pas faibli . C’est un peu plus de 570 
évènements majeurs (séismes, cyclones…) qui ont été suivis. Un peu moins d’une dizaine 
ont été classés de  « Niveau 3 ». 

Avec trois microprogrammes, l'année 2009 a maintenu un volume d'opérations pour nos 
équipes. Nos dépenses de missions, en l’absence d’urgence majeure, suivant cette 
tendance, ont ainsi décru de 55,1 % par rapport à l'année 2008. 

La plus grande partie de nos microprogrammes a concerné une réponse directe de 
formation à l 'encontre des personnels s’occupant de populations handicapées, 
comme au Togo et au Maroc : nos programmes de formations ont un impact sur une 
population de 15 000 personnes. 

Autre volet non négligeable de notre activité en 2009, la réhabili tation de l ’outil  de 
travail du village de pêcheurs d’Ahlé Taung en Birmanie a représenté deux tiers des 
dépenses de programmes : notre programme pêche en Birmanie a redonné un outil de 
travail à 75 pêcheurs dans le Sud du delta. C’est la vie de tout un village qui a repris. Les 
183 habitants, qui composaient ce village après le passage du cyclone, ont retrouvé une 
activité économique directement lié à la pêche. 

En réponse à des catastrophes naturelles qui ont affecté entre autre, le Costa Rica, 
l’Indonésie, l’Italie, la Turquie et l'Ile Samoa, la cellule de veille des catastrophes a suivi 
ces crises. Cette cellule n’a pas jugé nécessaire d’intervenir. La veille des catastrophes est 
une activité fondamentale pour réagir de manière adéquate lorsque c’est nécessaire. 
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Malgré ces incert itudes, nous avons pu continuer à compter sur vous : nos ressources 
privées (120.9 k€) et représentent plus de 86,5 % de nos ressources totales grâce au 
soutien des donateurs et plus part iculièrement ceux qui ont fait le choix d’un soutien 
régulier. 

La part des financements institutionnels publics (12,9 k€) représente 9,2% du total des 
ressources utilisées. Cette source de financement reste relativement faible, sans remettre 
en cause les principes d’indépendance et d’impartialité qui sont nécessaires à notre action. 
C’est une source de financement que nous souhaitons développer dans les prochaines 
années tout en restant dans une proportion bien définie.  
 
Réparti tion en % des recettes de l ’association pour 2009 
 

 
 
 
 
En 2009, les charges utilisées élèvent à 139,6 k€ contre 206,3 k€ en 2008.  
 
Les dépenses des Missions Sociales en 2009 représentent 101.5 k€ soit (72,7 %) du 
volume total. Ce poste recouvre les coûts de missions et de support aux missions. 
 
Les dépenses des Opérations en France représentent 18.6 k€ soit (13.4 %) du volume 
total en 2009. Ce poste décrit les dépenses du bureau en France. La structure en France 
est indispensable au bon fonctionnement de toute activité internationale. Ces frais varient 
chaque année en termes de pourcentage du fait des variations de budget, mais en fait ils 
sont relativement stables. 
 
Le coût de la recherche de fonds et de la fidélisation des donateurs représente 19,5 
k€ soit (13.9 %). Le Comité de Secours Internationaux a pour objectif permanent de 
rentabiliser au mieux ses dépenses de collecte de fonds. Pour rationaliser ses coûts, COSI 
a choisi de garder la maîtrise de la rédaction, de l’impression et du routage de ses 
documents d’informations à destination des donateurs privées, condit ion essentielle à la 
pérennité de son action sur le terrain.  
Les prélèvements automatiques, dont le coût de traitement est moindre, permettent au 
COSI de diminuer ses dépenses de collecte de fonds. Ce poste se traduit principalement 
par les frais occasionnés par l’information qui est transmise aux donateurs sur les actions 
de l’association. Nous espérons que les nouvelles technologies vont nous permettre de 
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réduire encore ce poste de dépenses. Nous incitons les donateurs à recevoir les 
informations par emails. 
 
En 2009, le Comité de Secours Internationaux réalise un déficit brut sur l’exercice de 
97,1 k€. Il traduit une volonté affirmée de maintenir les programmes en cours et la 
structure de veille des catastrophes, en utilisant le cas échéant nos réserves. Ce choix, 
fait part i intégrante de la mission sociale de l’association. La structure doit être capable de 
réagir à tout moment pour envoyer des équipes et du matériel d’urgence en moins de 48h 
pour faire face à une urgence.  
 
Ce déficit a été compensé à 65.2 % soit (63,3 k€) par des fonds propres de l’association et 
34,8 % soit (33.8 k€) report de trésorerie 2008. Les réserves du COSI ont pour objectif de 
maintenir la trésorerie à un niveau qui lui permette de garantir la continuité des missions 
engagées et du maintien de la structure et de faire face aux risques. 

 
Réparti tion en % des charges de l ’association pour 2009 

�

�
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Du fait de notre activité liée aux catastrophes naturelles dans le monde, il est intéressant 
de faire un comparatif avec les exercices antérieurs. En effet, si l’on fait la moyenne des 
flux financiers depuis 2002 (passage à l’euro) à 2009, la moyenne des ressources du 
Comité de Secours Internationaux est de 250,2 k€ par an. De même, la moyenne des 
charges est de 178,2 k€ par an.  

 
 
 
Réparti tion moyenne en % des charges de l ’association pour 2002 à 2009 

 

 
 
 
 
 

Réparti tion moyenne en % des recettes de l ’association pour 2002 à 2009 
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La composit ion du conseil d’administration à l’issu de l’assemblée générale du 15 mai 2009 
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Président    Louis Coste 
 
Secrétaire    Daniel Dindeleux 
 
Trésorière     Madeleine Senasson 
 
Administrateurs   Sabine Coste-Wambergue 
 

Bernard Dargelas 
 
Jean-Claude Juste 
 
Alain Lagrace 
 
Etienne Merchat 
 

 
Vice présidence honorifique  Claire Constant-Lhuillery 
 
     François Rostolland 


